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La Nuasf 

La Journée d'Hier 
Dans sa séance du matin., la Chambre a 

continué la discussion sur la répression de 
la fraude des vins. —Après-midi, la Cham
bre, après avoir voté l'ensemble de l'article 
• du projet de séparation, a repoussé divers 
amendements a l'article 10. — Par 296 voix 
contre 276, elle a adopté, malgré l'opposition 
de Briand et de M. Bienvenu-Martin, un 
amendement de M. Ftendin tendant à lais
ser aux associations cultuelles, pendant 99 
ans, la jouissance des édifices du culte, 
moyennant un loyer de vingt sous par an. 

Le Sénat a adopté, a l'unanimité, un cré
dit de 20,000 francs pour les victimes des 
fusillades de Limoges. — Il a ensuite abordé 
la discussion de l'assistance aux vieillards 
et infirmes. 

La paix paraît imminente entre la Russie 
et le Japon. - - Le tsar a donné l'ordre aux 
navires russes qui se trouvent à Manille de 
rester dans ce port. — L'amiral Rodjest-
vensky a envoyé un rapport à l'empereur. 

Les négociations relatives au Maroc ont 
commencé entre M. Rouvier et l'ambassade 
d'Allemagne. 

La révolution qui vient d'éclater en Nor
vège, où le roi a été proclamé déchu, se dé
roule pacifiquement. 

Un terrible drame de famille s'est déroulé 
• Lambersart. 

A Fécbain, par suite d'une fatale impru
dence, un vieillard de 75 ans a tué son frère 
d'un coup de fusil. 

A Hénin-Liétard, un ouvrier mineur de 21 
ans, s'est suicidé en se jetant dans un puits 
de plus de trois cents mètres de profondeur. 

Sur la Pierre Aoire 
\IIT knfers. pris de la Porte d'Iroire. 

Gardant Imites les apparences de la vie 
nétatte, Amnibat, César. Louis XIV, Sa-
poléon. assis s)//- un tertre cert, dans 
leurs ar/i/udcs d'inintrefois^ siVntretien-
nent rfft événements du jour. Envelop
pé d'un vieux sayun, Ménippe las taqui
ne par moments. 

I n (lut immense d'âmes pénètre inc.es-
stn/inteiit dans, l'Urèbe. C'est le soir de 
la bataille de Moukden. Oti entend com-
»"" '«"• futuit U pimtttt» du. s—upU in-
•nombraJblft des Morts. 

r.KSAR. — Quel beau combat les vi
vants ont dû ae livrer aujourd'hui. LTHa-
<ir-; regorge, Regardez. Achil le ; ces 
Scythes ne laissant-ila pas bien loin les 
tueries d'ilioii ? 

ACHIIJ.E — Il o-l vrai, noblo César. 
N o u s n'étions que des chefs de bergers. 
Mous nous battions pour une femme, 
VArgienne aux belles joues. Nous n"a-
vions d'armes que la lance et le javelot. 
Mais la guerre, a changé. . . 

NAPOLEON. . . Vous n'y connaissez 
rien, vous tous. 11 n'y a que moi ici qui 
^ois au courant de la guerre moderne. 
Je rat fondée. 

LOUIS XI\". le poing sur la hanche. 
— On m'avait dit que c'était Turenne. . . 

NAPOLEON. — On vous flattait. Moi 
j'ai fait la guerre à ces Russes que la 
campagne d'hiver expédie en si grand 
nombre ici. «depuis des semaines . lis 
sont endurants et s lupides : de bons sol
dats en un mot. Mais ils ne se dépla
cent pas assez vite, ./'ai gagné toutes mes 
bataillas avec- les jambes de mes grena
diers. Ce qui explique les victoires des 
Japona i s c'est qu'ils ont de meilleure*» 
jambes que leurs ennemis . 

MENIPPE. — Comme c'est simple la 
guerre ! 

LOUIS NIV. — Ils ont auss i p lus de 
canons. Monsieur Bonaparte. 

NAPOLEON, furieux. —• Oh ! c e s Bour
bons ! 

A.VMBAL. — Des canons . . . N'est-ce 
•point, semblable à nos anciens béliers. 
César ? Avec eux je pris Sagonte. 

ACHILLE. — Qui sont ces h o m m e s 
dont on s'occupe tant ? 

LOUIS XIV. — Un petit peuple barba
re qui m'envoya une ambassade. 

MENIPPE, le tirant par son pourpoint. 
>— Tu te trompes-. C'est le Siam. Ces 
Français ne sauront jamais la géogra
phie. 

APOLEON. — Certes il y a eu ce soir 
Une immense tuerie. Il faut nous ren
seigner. Je. vais appeler une de c e s o m 
bres qui passent- Hé, là-bas I 

l'ne ombre s'avance. Elle est vêtue 
d'un uniforme en lambeaux. Elle marche 
avec peine, traînant dans ses bottes ou
vertes ses pieds mutilés. De près, deux 
plaies béantes ouvrent sa face et son crâ
ne. Sa cervelle se répand sur ses che
veux. Elle est effrayante. 

NAPOLEON, {amUier. — Qui esHu, 
•non brave ? 

L'OMBRE. — Je suis un officier russe , 
du régiment de Poltava, de l'armée de 
Uniév i tch . 

ANN1RAL. — Eh bien, la bataille 1 
L'OMBRE. — Perdue. Il y a deux cent 

mil le morts autour de Moukden. 
NAPOLEON. — C'est magnif ique I 
MENIPPE. naiy. — N'est-ce pas ? 
NAPOLEON. — Et comment vous ôtes-

vous fait vaincre ? Ensece-Je défaut de 
manœuvre ? Ah. si j'avais été la ! 

MENIPPE. — T u aurais été battu, Na
poléon. 

NAPOLEON. — imbéci le ! C'est égal, 
vous avez montré u n grand courage. On 
peut être vaincu avec gloire. Vous êtes 
des héros. . 

MENIPPE. — n eût bien mieux valu 
qu'ils fussent des lâches. Ils • verraient 
encore te lumière du soleil. 

L'OMBRE. — Oui. Les lâches ont 
raison. Je regrette d'être mort ainsi, si 
jeune sans utilité, sans illusion m ê m e . 
C'est DOur l'insatiaJWe ambit ion d un 

despote que six cent mille h o m m e s sont 
t o m b é s là-bas dans la neige et dans la 
nu i t . Hier encore j'étais vigoureux, ar
dent, plein de rêves. J'avais une mère, 
u n e femme, un petit enfant, des a m i s 
qui m'aimaient, un foyer tiède où mon 
c œ u r était attaché. En un instant tout 
s'est évanoui . Je suis descendu dans les 
ténèbres . Je ne reverrai p lus m a maison 
ni m o n enfant-

LOUIS XIV. — Pouvez-vous regretter 
d'avoir péri pour votre p a y s et votre 
prince ? 

L'OMBRE. — Je n'ai pas combattu 
pour la Russie.J'ai été défendre une pro
vince arrachée au mépris des traités au 
peuple le p lus pacifique. Les Japonais 
et nous , souc ieux des droits d e neu
tres, nou.s n o u s bal lons sur un sol qui 
n'est ni à eux ni à nous . Nous ne mou
rons pas pour sauver de l'invasion nos 
cités, nos tombeaux, n o s souvenirs, mais 
pour ajouter un désert à l'Empire d'un 
homme qui règne sur la s ixième partie 
du m o n d e et n'est pas rassasié. 

NAPOLEON. — Ce couard m'enrage. 
Je m'en vais . 

il s'éloigne, suivi d'Annibat, de César 
et du roi Louis. 

A C H H J L E , à Ménippe. — Hé-ias, je le 
comprencte. J'ai pleuré parfois, depuis 
qu'honoré; des Argiens, je suis descendu 
dans l'Hadès, sur ma jeunesse et ma for
ce en vain sacrifiées. .Mais pourquoi ces 
h o m m e s maintenant n e s'arrètent-ils 
pas ? 

MENIPPE. — Pourquoi l'Empereur de 
celui-ci cesserait-il ? Est-ce que la guer
re lui coûte seu lement une larme ou une 
goutte de sang ? Qu'est-ce que cela lui 
fait qu'on se batte, qu'on se tue, qu'on 
creuse ces milliers de tombes qui chan
gent les plaines en coll ines ? Il n"a pas 
froid, lui. il n'a p a s faim. Ses divertis
sements n'ont pas subi de relâche. Il en 
a même découvert un nouveau, celui de 
massacrer son peuple. Pourquoi cesse
rait-il T 

L'OMBRE, serrant ses poings san
glants. — Il ne peut pas tout tuer. Un 
jour viendra, il le faut bien, où il s'a
percevra qu'il reste des hommes en Rus
sie. 

Octave AUBRY. 

Choses du Jour 
LA CHUTE D'UN TRONE 

' « • * • ****** km Métnmti 
d' « Union personnelle • qui la hait à la Suéde, 
cl de prier Oscar II de se retirer. 

Cela s'est passé dans le plus grand calme j 
et, quoique ce détail puisse étonner des La- ! 
tins comme nous, n'a pas fait couler la moin- ! 
dre goutte de saog. 

Le petit-fils de Bemadotte a été congédié le 
plus simplement du monde ; — et les basses
ses et les trahisons de son giand-oère qui : 
s'excusait d'être « un parvenu » dans le Gotba, J 
pas plus que les mariages princiers d'Oscar 
1er et du monarque sortant lui-même ne sont 
capables de provoquer, en faveur de la dynas
tie de « petites gens » qui dégringole, la moin
dre protestation des rois € bien nés » du reste 
de l'Europe. 

On sait que la Suède et la Norvège jouis
saient, si l'on peut dire, du même souverain et 
du même ministre des Affaires étrangères, — 
et qu'en dehors de ce lien, les deux nations 
vivaient quasi indépendantes. 

Cependant c'était encore trop pour deux peu
ples aussi profondément différents ; — l'un : 
la Suède à tendances aristocratiques, féoda
les et guerrières ; — Vautre, la Norvège, libé
rale, démocratique, paysanne et pacifique. 

Déjà en 1803, la tranquille Norvège avait 
demandé la séparation des services consulai
res des deux pays , et son cabinet libéral 
Stoen-Blehr était tombé devant le veto royal. 
Le raccommodement ne fut que provisoire et 
la rupture apparut à tous comme imminente. 

C'est chose faite aujourd'hui. 
Mais déjà la presse européenne conserva

trice insinue que le Storthing, ou Parlement 
?*orvégien. n'a brusqué les choses que pour 
enrayer les progrès des idées républicaines et 
socialistes dans le pays. On prête même à M. 
Michelsen, premier ministre et au président 
Berner, l'intention d offrir le trône à un neveu 
du roi Oscar. 

En supposant que cette prévision se réalise, 
on peut, dès à présent, affirmer que l'expé
rience sera courte. Le suffrage universel ap
pliqué depuis 1000 en Norvège a déjà fait ses 
preuves, et les populations Scandinaves ont 
prouvé qu'elles ne voulaient plus tolérer 
même le plus débonnaire et le plus roturier des 
rois constitutionnels, en un mot, qu'elles 
étaient mûres pour une Démocratie. 

Nous saluons dans la révolution pacifique 
d'hier la République de demain. 

Maurice MONIER. 

CHRONIQUE 
La maltresse de piano 

Quel merveilleux talent a Eugénie, mon
sieur Rabe ! En vérité, si je n'habatai. la pro
vince, je vous demanderais soa professeur 
pour mes fillettes. 

— Et j'aurais le regret de vous répondre, 
chère Madame, que ce merveilleux professeur 
ne professe plus... 

— C'est fâcheux ! non pour votre fille qui 
joue à ravir et à désarmer Rayer lui-même, 
mais pour las autres élèves qui auraient pu 
profiter des leçons d'un pareil maître. 

— Y aurait-il indiscrétion à vous demander 
son nom ? 

— Mieux que cela, je vais vous conter son 
histoire, elle est curieuse, et, comme le doc
teur Markis n'arrive qu'à sept heures et demie, 
cela vous fera patienter en attendant le dîner. 

On fit cercle autour du narrateur : 
Lorsqu'Eugénie quitta la pension, je cher, 

chais un professeur capable de lui faire conti
nuer ses études musicales déjà assez avan
cées... 

Sur de chaudes recommandations,mon choix 
s'arrêta sur une jeune Anglaise < une mer
veille » me dit-on, et en tous points digne 
d'intérêt. 

Fille du fameux pianiste Shirdey, elle avait 
perdu sa mère et restait seule avec son père 
frappé de paralysie et cloué sur* un fauteuil. 

Imprévoyant comme tous les artistes, le 
musicien n'avait jamais songé aux mauvais 
jours et ses ressources s'étaient vite épuisées. 

Mais sa fille, Jane, énergique et résolue, 
avait regardé la situation en face et, sans iai-
blir, avait accepté la lourde tâche de suffire à 
tout. 

Jusqu'alors, élevée flans le luxe et l'oisiveté, 
suivant son père de plage en plage, de châ
teau en château, partout fêtée et adulée com
me lui. elle n'avait connu d'autres fatigues 
que le Lawn-Tennis ou le Rallye-paper. 

Elle rompit avec ses habitudes, se résigna 
à une existence de privations de toutes sortes, 
heureuse de consacrer sa vie à son cher souf
frant dont elle était la consolateo» et la joie. 

Elevé de son père « sa meilleure élève ! » 
disait-il avec rieasé, elle avait tous ses diplô
mes et chercha à utiliser son réel talent. Après 
bien des déceptions et des misères elle était 
parvenue à se former une petite clientèle 
quand on me la présenta. 

Elle entreprit l'éducation d'Eugénie et le ré
sultat dépassa toutes mes espérances. 

Jusque-là ma fille avait tapoté avec plus ou 
moins de goût, comme toutes les pensionnai
res, les leçons de miss Shirdey furent une ré
vélation. 

Jamais, au reste, on ne vtt maîtresse plus 
dévouée, ai élève plus attentive. 

sible dans les façons de fane... un embarras 
une sorte d'inquiétude sur les progrès de son 
élève qui m étonnaient d'autant plus que par
tout )e recevais compliments sur compliments. 

— Je crains d'être au-dessous de ma tâche, 
monsieur Rabe, me disait-elle souvent. 

— Vous plaisantez, mon enfant, Eugénie ne 
saurait avoir un meilleur professeur. 

— Vous croyez ?.... 
— J'en suis sûr : c'est l'avis général et si 

v*us vouliez augmenter le nombre de vos élè
ves... 

— Oh 1 non. Monsieur .répondait-elle en 
rougissant légèrement,je n'aurais pas le temps 
et puis tout le monde ne passerait pas comme 
vous sur mon infirmité 

— Dites-moi, Jane, quelqu'un vous a-t-il 
quitté pour ce motif ? 

— Non, Monsieur... . 
— Alors pourquoi douter ainsi de vous ? 
Cotte infirmité à laquelle la jeune fille faisait 

allusion, était une myopie invraisemblable qui 
la condamnait au lorgnon à perpétuité et la 
rendait incapable .disait-elle, de jouer à pre
mière vue... 

Mais, le morceau emporté par elle et déchif-
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4nrre l'habitude de ses pareils, l'auteur in, 
voltaire de l'accident se désolait. 

Ce n'est pas ma faute I Monsieur, la 
paf" demoiselle est venue dret à mes eue-

. elle devait ben les voir, pourtant, 
idant la foule, un jeune homme était ac-

3donner les premiers soins, 
tait le docteur Markis, qui a été un de 
lus brillants internes des hôpitaux et que 
• naissais personnellement. 
Grâce à Dieu 1 ce n'est pas grave, dit-il. 

4 pendant que je lui expliquais la scène et 
lu:lonnais quelques renseignements sur la 
pafre enfant, il l'examinait attentivement. 

intôt elle ouvrit les yeux... son regard se 
fixfeur Eugénie, agenouillée à ses cotés, mais 
eHfce sembla pas la voir. 

fcm Dieu ! elle ne nous reconnaît pas, doc-
dit ma fille 

r bas qu'elle eût parlé, Jane l'avait enten. 

s* souDiei 
fais, cher 

Mes se 
-̂  Mon s 

NOS DÉPÊCHES 
par Serrices Télégraphiques si Téléphoniques spéciaux 

— Je ne vous voyais pas, Eugénie, je suis 
si soublée ! Quelle vilaine peur je vous ai 

chère mignonne, 
embrassèient. 
sieur Rabe est là aussi, ajouta-t-elle 

enaésitant... 
— Comment v6us sentez-vous ,mon enfant ? 
— Bien, Monsieur, un peu étourdie, seule-

mert. 
— Vous n'avez rien d'eassé. Mamzelle ? 
-̂  Non, Monsieur, répondit-elle en tournant 

1* tète vers le maraîcher. 
J Vous m'ôtez un rud'poids d'sus l'estomac 

qinique, ma fine '. j soyons pas fautif. Vous 
vais êtes quasiment jetée dans les Jambes de 
mt» bêtes. . . 

— C'est vrai, Monsieur, ce n'est pas votre 
faite, mais la mienne ; je suis très myope... 

— Cela doit fort vous gêner, Mademoiselle,, | 
dit Markis d'un ton singulier. 

— Monsieur est un docteur de mes amis et 
dt plus un savant oculiste que vous devriez 
consulter, Jane. 

— Merci. Monsieur, répondit-elle devenue 
stbitement très rouge, je n'ai besoin de rien, 
je veus demanderai seulement de me mettre 
en voiture, mon père pourrait s'inquiéter... 

— Alors, insista le médecin, vous êtes tout à 
fait remise et vous nous voyez bien tous ? 

— Oui, Monsieur, répondit-elle en fixant sur 
loi son regard calme et doux. 

Sans parler, Markis avait sorti son bistouri 
de sa trousse ; plus prompt que la pensée, il 
en dirigea la pointe vers les yeux de Jane.... 

Un cri nous échappa. 
L'arme acérée avait presque effleuré la pau

pière. 
Jane n avait même pas tressailli... 
— Qu'y a-t-il ? înterrogea-t-oile étonnée. 
— 11 y a que vous êtes aveugle, Mademoi

selle, dit sévèrement le docteur. 
Une pâleur mortelle se répandit sur le visage 

de la pauvre enfant et deux grosses larmes 
glissèrent silencieusement de ses yeux éteints. 

— Pardon ! murraura-t-eile très bas. 
— C est donc vrai, m écriai-je ? 
— Oui, Monsieur... c'est mal de vous avoir 

trompé, mai» vons disiez toujours que mes le. 
ton je vovs prie eaicSeesS t * a s « h s o f f ' 
donner... 

m m 
Elle était aveugle ! 1 ! 
Il y avait six mois que les premiers symptô

mes lui étaient apparus ; un médecin consulté 
en cachette l'avait condamnée, et, dominant 
«on désespoir, elle n'en avait rien laissé paraî
tre, préparant toutes choses, organisant sa 
vie, pour que l'heure fa/taie la trouvât prête, 
que nul ne sût rien et quelle pût continuer à 
gagner le pain de chaque jour. 

Elle prit l'habitude de faire ses courses, de 
donner ses leçons, les yeux fermés derrière 

| son lorgnon pour se familiariser avec sa ter
rible position. Elle répétait son rôle d'aveugle 
qui allait devenir pour elle la réalité 1... 

Et, quand la catastrophe attendue était arri
ver, ni son père quelle soignait avec un admi
rable dévouement, ni ses voisins, ni ses élèves, 
personne ne s était douté de la cruelle vérité... 

Possédait à fond les chefs-d'œuvres de la 
musique, elle n'avait qu'à puiser dans sa mé
moire très sûre pour diriger les études. Lors
qu'il lui fallait déchiffrer quelque oeuvre nou-

CHAMBRE DES DÉPUTES 
SEANCE DU MATIN 

Paris, 8 juin. — La Chambre a continué 
ce mutin la discussion du projet concernant 
la fraude sur les vins et le régime des spi
ritueux. 

M. COiLIN demande à la Chambre de vo-
tex le contre-projet de M. Doumergue, le 
texte proposé par le gouvernement étant 
insuffisant pour conjurer la crise de la vi
ticulture. Le seul remède efficace, c'est la 
suppression du sucrage. 

M. AUGE parle dans le même sens : on 
fabrique actuellement <les vins artifiofiels 
en faisant fermenter de l'eau sucrée sur 
des marcs et lies épuisés. A l'inalyse on y 
a trouvé des traves d'acides sulfurique, 
otiosphôrique, chlorhydrique, etc. Pour fai
re de l'extrait sec, on a employé des toma
tes, des betteraves, du sulfate de soude, 
de la glycérine, etc. Ce sont là des procédés 
qui De sont plus tolérables dans l'intérêt 
de la santé publique. Le Midi, qui a recons
titué son vignoble au pris de tant d'effort 
pendant ces vingt dernières années, mérite 
qu'on protège aujourd'hui contre la fraude 
sa production qui reste invendue. On ne 
peut même pas brûler les vins, car il est im
possible de faire concurrence à l'alcool d'in
dustrie dont la fabrication a pris des pro
portions colossales. 

La Chambre décide de continuer cette dis
cussion demain matin. 

SEANCE DE L APRES-MIDI 
La séance s'ouvre a 2 heures 20, sous la 

présidence de M. Doumer. 

LA SÉPARATION 
des Eglises et de l'Etat 

On reprend la discussion du projet de 
séparation. 

11 y a plusieurs amendements tendants 
à ajouter a l'article 9 des paragraphes ad
ditionnels. 

Le premier est de M. Joseph Brisson et 
est ainsi conçu : 

• Dans le cas où, pour une même fonc
tion, un ministre des cuites recevrait de 
l'Etat, des départements et de la commune, 
le calcul de la pension serait basé sur La 

mime des traitements ». 
Par 323 voix contre 231, 1 amendement 

propriété aux associations dultueUes, saev 
droits de l'Etat étant réservé» en ce qui con
cerne les édifices classés comme monumental 
historiques. 

OONSTANS combat l'amendement. II »'«4» 
puie sur l'autorité de VioUet-le-Duc pour 
démontrer que les cathédrales ne sont pas 
des édifices construits dans un but religieux 
mais qu'elles ont été élevées avec de» fondai 
fournis par tous les citoyens, laïques comme 
clercs, notamment par les corporation» da) 
métiers. 

BRIAND déclare que la commission JeW 
ipousse l'amendement et demancs» à ••* 
Chambre de s'en tenu* aux principes d*,'*! 
Révolution en matière de 'propriété de VU* 
te t. 

M. AUFPRAY, auteur d'un amendemeoa» 
se rallie à celui de M. Dansette. 

Il nie que les communes aient oontrïbuej 
à la construction des églises et des cathé» 
drales, qui ont été bûties jusqu'au dix-hui
tième siècle avec les dons des fidèles e* de* 
charrois gratuits ou par des congrégation* 
religieuses avec leurs propres ressourxje** 

A ce moment ANTIDE BOYER prononçai 
au milieu du bruit quelques paroles qui a i t * 
nent le président à lui farire un observation* 

BOYER dit que le président a d'autant 
moins lieu de le réprimander qu'il ne s'ai 
dressait pas & lui. 

M. DOUMER réplique que depuis plusleurl 
Jours qu il n'a pas eu le plaisir de vorr.Mj 
Boyer en séance, tout s'est passé «vec e W 
rection, et qu'il le prie de ne pas trancher! 
sur se» collègues. 

L'incident n'a pas d'autre suite. 
M. BfENVENU-MARTIN combait raines* 

dément et en demande le rejet 
M.GROlTSàEAU espère que lacommissiosj 

voudra bien examiner à nouveau son texte 
qui manque de netteté. 

L'amendement Dansette est rejeté pal 
335 voix contre 186. 

L'amendement Augagneur 
AL'GAGNEUR fait la critique du système1 

de la commission au point de vue des finan
ces des communes. 

Les locations des édifices religieux seront 
évidemment faites à des prix dérisoire*. 
Dans certaines communes, le revenu de U» 
fabrique ne dépasse pas cent franc», pas! 
conséquent la location de l'église et du près» 
bytère ne pourra pas être supérieure à dix; 
francs, et moyennant cette somme la com
mune sera tenue aux grosses réparation** 

Actuellement, ta plupart des communes 
échappent, par ta loi de 1884, à la abarga 

Mais, le morceau emporté par elle et déenu- j "*"," "',, " V~ "3 ","•"," ~ 
fré en son particulier, elle revenait deux jours v e ! l e- e " e P n a , t ?,on P*re d e U l u ' >o u c r ^ » -
après le possédant s. bien que, sans avoir «eurs fois . « elle en comprenait mieux les 
même besoin de le regarder, elle soulignait la be£u,e*•K1• . **"," ' 

!Fli-valit»tè 
L'Amérique est célèbre par ses milliarrlai-

res. Les rois du dollar ont une renommée in
ternationale. Mais ils ne sont pas les seuls 
monarques du pays. Les Etats-Unis aiment 
à détenir des records. C'est pourquoi ils se 
glorifiaient de posséder aussi le roi des vo
leurs, Jimmy Hope, le plus grand cambrio
leur de banques connu, qui vient de mourir 
a New-York à l'âge de soixante-neuf ans. 

11 avait à son actif une série de vols sensa
tionnels comme celui de 7,500,000 francs de 
la Benevolent Savings Institution, à l'ocasion 
duquel U échappa aux poursuites, tout sim
plement en restituant la somme. Les vois de 
500,000 francs n'étaient pour lui que menus 
larcins. En 1878, avec sa bande, il déroba 
pour 15 millions de valeurs a la Manhattan 
Savings Institution. 

Il n'opérait point seul et assurait à ses col
laborateurs une honnête participation aux 
bénéfices. Mais naturellement, il se réservait 
toujours la part du lion. C est pourquoi il lui 
est passé par les mains plus de cinq millions 
à ce qu'on affirme. Néanmoins il est mort 
relativement pauvre. C'était une cigale et, 
bien qu'il erit passé en prison plusieurs an
nées, H n'avait pas su faire d'économies. Il 
dépensait l'argent sans compter, comme il 
l'avait « gagné ». Devenu vieux, il s'était 
d'ailleurs amendé à la surprise générale. 
D'oùMe dénûment de ces derniers jours. 

Comme il serait curieux de mettre un jour 
autl pris»1* "-i tfml" 'itwt/. .-Mv>iriiip roi des 

i .leur» avec un prince des dollars, pour voir 
lequel réuuutui le.iuus ictus iuaj|uL 

sans se tromper jamais. 
Un jour, Eugénie, capricieuse comme une 

enfant gâtée, imagina de bouleverser tout le 
salon. Sous prétexte que le piano en coin 
était plus à la mode, on bouscula mon pauvre 
Pleyel qui n'en pouvait mais, et, sans respect 
pour sa vieillesse, on le promena de place en 
place à la recherche d'une position favorable. 

Nous venions à peine de le planter triom
phalement dans une encoignure, lorsqu'un 
coup de sonnette annonça miss Shirdey. 

— Ne dis rien, père, nous verrons ce que 
pensera miss Jane de notre changement, me 
glissa mon espiègle. 

— Bonjour. Monsieur, bonjour, Eugénie dit 
la jeune Anglaise se dirigeant tranquillement 
i-ers sa place habituelle. 

Un éclat de rire l'arrêta... 
—• Casse-cou ! miss Shirdey où allez-vous 

donc, le piano n'est plus là ! 
Elle s'arrêta interdite... 
— Quelle maladroite je suis, dit-elle en s'ef-

forçant de sourire, en vérité, ma mignonne, 
c'est incroyable ! 

Avec sa mutinerie ordinaire, Eugénie alla 
à elle et la conduisant au piano : 

— Miss Shirdey. dit-elle gravement, vous 
devriez avoir un caniche... 

Elle riait et la pauvre fille toute confuse, 
murmurait : 

— Je vous demande pardon, si cela continue 
Je ne serai bientôt plus bonne à rien... 

— Mettez votre lorgnon, Jane, et donnez-
nous votre avis ?... 

— C'est très bien, Monsieur, le coup d'œil 
est plus joli. 

— N'est-ce pas, tu vois, père t 
, — Mais j'étais habituée à l'ancienne disposi

tion et je me tromperai encore plus d'une fois. 
— Par exemple ! 
— Pour moi surtout, l'habitude est une se

conde nature, chère petite, et, dans mon petit 
ménage, rien ne doit être dérangé ; j'ai de» 
manies comme une vieille fille. 

La leçon se passa selon l'ordinaire, puis la 
maîtresse prit affectueusement congé de son 
élève. 

— Pauvre miss Shirdey ! Est-eUe assez, 
myope ! dit Eugénie en se mettant au balcon. 

— En effet ! elle ne devraitjamais quitter 
son lorgnon. 

— C'est par coquetterie... 
— Oh I non, elle n'est pas coquette. 
— Tiens, Ja voilà qui traverse . .Ah ! 
Un même cri s'était échappé de nos lévrea. 
Un coupé.débouchant d'une rue voisine avait 

effrayé la jeune fille et, avec une maladresse 
incroyable, elle était allée se jeter sous les 
roues d'une voiture de maraîcher Htssssssssssssssss* 

On la releva sans connaissance et on. la L " » « > « * * < 
transporta à la .pharmacie la x4us proche. 

faisait rouler au piano et donnait la leçon de
mandée. 

Avec son admirable oreille musicale. Jane 
retenait et classait les moindres détails qu'elle 
reproduisait ensuite avec une précision et une 
sûreté merveilleuse. 

Mais que de souffrances ! que d'angois
ses !.... 

— Ma pauvre enfant '. c'est de la folie, vous 
risquez mille fois la mort ! m'écriai-je profon
dément ému Ce qui vous arrive aujourd'hui 
devait vous arriver un jour ou l'autre et c'est 
miracle que cet accident n'ait pas eu de con
séquences plus graves 

— Mourir écrasée ou mourir de faim, qu'im
porte, dit-elle avec un sourire navrant.... je 
prolongeais ainsi l'existence de mon père.... 
condamnée hélas I maintenant. 

— Oh ! miss Jane ,et vos amis I 
— Ce que vous dites là est mal, mon'en

fant, j'admire votre courage ; vous conti
nuerez, s'il vous plaît, à ma fille les excellen
tes leçons dont elle ne saurait se passer et, 
croyez-moi, vous ne perdrez pas une seule 
élève. Seulement, désormais ma voiture ira 
vous prendre et je suis sûre que mon exemple 
sera suivi. 

— Oh ! Monsieur t que vous êtes bon ! 
c'est trop ! c'est trop ï î 

Et la pauvre enfant, à bout de forces, cacha 
son visage dans ses mains. 

— Moi, Mademoiselle, j'ai été cruel ,tout à 
l'heure, en dénonçant votre pieux mensonge, 
dit à son tour le docteur, mais si je vous ai 
dit : vous êtes aveugle Ijepeux vous affirmer 
que vous ne le serez plus longtemps, si vous 
voulez bien me faire l'honneur ,de m'accepter 
pour médecin, je vous promets la guérison 
avant un an. 

Markis a tenu parole... Six mois après, Jane 
fixait ses beaux yeux émus et reconnaissants 
sur son sauveur.... 

— Mais alors, cette jeune aveugle que le 
docteur a guérie et épousée l'année dernière ? 

— C'est miss Jane Shirdey. Voilà pourquoi, 
chère Madame, malgré mon très vif désir de 
vous être agréable ,je n'aurais pu vous donner 
le professeur de ma fille 

— M. et Mme Markis, annonça un domesti
que. 

Tous les regards curieux se tournèrent vers 
le jeune couple. 

— Nous vous avons bien fait attendre, cher 
monsieur Rabe, mais vous savez, le devoir pro
fessionnel... 

— Rassurez-vous, docteur, mes convives ne 
se sont pas ennuyés ; je leur ai conté l'histoire 
d'une de vos cures, la plus belle, et la mieux 

DIX. portant que i e T d è n y r i f i . ' S é r B â i 
sions devront être, à peine 4e forclusion, 
formées dans le délai d un an, a dater de la 
promulgation de la présente loi. 

Cet amendement est voté. 
" V o - f c © c l © l * « a . r - f c i o l © & 

L'ensemble de l'article 9 est adopté. 

Les Edifices des Cultes 
LE TEXTE DE L'ARTICLE 9 

L'article 10 est mis en discussion. 
Il est ainsi conçu : 
« Les édifices antérieurs au Concordat, 

servant à l'exercice des cultes ou au loge
ment de leurs ministres, cathédrales, égli
ses, chapelles de secours, temples, syna
gogues, archevêchés, évêchés, presbytères, 
séminaires, ainsi q îe .heurs dépendances 
immobilières et les projets mobiliers qui les 
garnissaient au moment où lesdits édifices 
ont été mis à la disposition des cultes, sont 
et demeurent propriétés de l'Etat, des dé
partements et des communes, qui devront 
en laisser la jouissance gratuite, .pendant 
deux années A partir de la promulgation de 
la présente loi, aux établissements ecclé
siastiques, puis aux associations formées 
pour l'exercice du culte dans les anciennes 
circonscriptions <Jes établissements ecclé
siastiques supprimes. 

L'Etat, les départements et les commu
nes seront soumis à la même obligation en 
ce qui concerne les édifices postérieurs au 
Concordat dont ils seraient propriétaires y 
compris les facultés de théologie protestan
te ». 

I _ . e s A m e n d e m e n t s 
Le premier amendement à cet article est 

du citoven ALLARD. 11 a pour objet de subs
tituer aux articles 10 a 13 un texte qui édicté 
simplement : 

« Les édifices servant à l'exercice des cul
tes ou au logement de leurs ministres sont 
et demeurent propriété'de l'Etat, du dépar
tement ou des communes qui en dispose
ront librement. 

» Ces édifices pourront être loués à une 
ou plusieurs associations cultuelles ou au
tre a charge pour elle de l'entretenir ef des 
grosses réparation» >•. 

M. LASIES reproche aux socialistes d'a
voir refusé de soumettre au référendum la 
question de la Séparation. 

ALLARD ET SEMBAT. — Nous sommes 
partisans du référendum. 

M. LASIES. — Pas quand il vous gêne. 
L'orateur conseille « ses contradicteurs 

de consulter les listes de pétitions contre la 
Séparation adressées a la Chambre. 

BOUVBRI. — On fait voter les morts. 
CONSTANS. — Des ouvriers ont voté 

parce qu'ils ne pouvaient pas faire autre
ment. 

FOURNIER. — Dans une commune du 
Gard, il y & plus de signatures que d'élec
teurs. 

M. LASIES. — Cest dans les communes 
radicales et socialistes que les signatures 
contre la Réparation ont été le plus nom
breuses. 

Il termine en déposant une motion ainsi 
conçue : 

« L'article 10 est réservé jusque ce qu* 
les conseils municipaux se soient pronon
cés, pour indiquer si oui ou non ils veulent 
que les édifices du culte soient mis à la 
disposition des associations cultuelles ». 

La motion est rejetée par 332 voix contre 
229. 

L'amendement Allarjd est repoussé par 
476 voix contre 98. 

Amendement de M. Daneette 
UN INCIDENT DOUMER-BOTER 

M. DANSETTE présente un autre amen-
dément portant que les édifices du culte et 

Arthur DOHBT,Ir\G JLles. dér^wlnrarp* sont taaasxéréea en. toute 

riques maximum de* prix 
location des édifices, ne dépasse pas 4 anlf 
lion». Il e n résulte que le« grosse* répara
tions, dans bien des cas, ne seront pas fait* 
et que la propriété de la commune se tro*> 
vera dépréciée. 

L'orateur dit que I* commune nu-p»«**»•» 
taire d'un édiflœ religieux, dont l'usufrui
tier ne meurt jamais., ne possède en réalité 
qu'une propriété à peu près nulle. 

La donation que l'orateur proposait an* 
début de cette discussion n'était donc pass 
d'une grande portée. 

Le système de la commission a un autrsj 
inconvénient au point de vue politique, c'eat 
de remettre à un délai de dix ans la solirâacs 
de la question. 

Dans un grand nombre de communes, il *) 
aura des conflits entre républicains, les un*) 
partisans d« la vente, les autres de la loca
tion de l'église. Ce sera la plateforme de* 
élections municipales renouvelée tou* le* 
quatre ans sur le terrain religieux, le peu*) 
dangereux au point de vue politique. 

On a repoussé l'ingérence des commune» 
dans le choix de l'instituteur et on « bien 
fait. Mais il faut appliquer le même prin
cipe dans la question présente et trancha* 
cette question ici même. 

L'orateur expose que, dans son amendés* 
ment, il supprimait les charges et les dépen
ses communales par ta donatio net garantis
sait la destination cultuelle de l'édifiée pat* 
les quatre ans de révocation de ta donahoat 
qu'il avait prévus. 

Enfin, uri dernier article permettait a n s 
départements et aux communes le droit d'eua 
cepter de la donation tes édifices dont il* 
auraient, antérieurement au vote de la pré* 
sent loi. réclamé ta désaffectation. 

Ceci dit, l'orateur déclare qu'il ne maitxj 
tient pas son amendement qui faisait par
tie d'un tout, et qui a été repoussé par lsj 
majoriU> républicaine avec les adversaire» 
de ta séparation et des idées laïques. fA** 
plaudissements & l'extrême gauche.) 

LE RAPPORTEUR dit que ta Chambra 
doit choisir entre les deux syBtèmes : 1* 
location à terme ou l'abandon illimité ; il ne» 

6roohe à Augagneur d'avoir essayé d'aile* 
lir par ses critiques le système de la com

mission. 
AUGAGNEUR répond quTl a cru devo+» 

mettre en relief le double inconvénient tt* 
nancier et politique de ce système. 

M. LASIES reprend l'amendement d'A» 
gagneur et demande qu'il soit nus aux voix. 

A la majorité de 397 voix contre 13 sur 
320 votants, l'amendement d'Auqagneur, ta* 
pris par M. Laauas, n'est pas adopté. 

Amendement de M. Flandin 
M. E. FLANDIN (Yonne) présente l'a 

dément suivant : 
« L'Etat, les départements et tas cotnmw 

nés, propriétaires des édifices servant 41 
l'exercice des cultes, en concéderont la jouis-
sance aux associations cultuelles par baux 
emphytéotiques consentis pour une durée d* 
99 ans, moyennant un loyer annuel d'uta 
franc ». 

Ces baux, dit l'orateur, obligeront tas as
sociations cultuelles au paiement des char
ges, contributions et réparations de toutes! 
natures prévues par la loi du 25 juin 190% 
sous réserve des droits et obligations résul
tant pour l'Etat de la loi du 30 mars 1896 sud 
la protection des monuments historiques-
Cet amendement respecte les opinions da* 
libres-penseurs et les convictions religieu
ses, tout en respectant les droits de l'Etat, sa) 
en exonérant les communes de charges très 
lourdes. 

Le bail emphytéotique permet d'attemdr* 
ce résultat & tous ceux qui ne désirent pa* 
voir disparaître le clocher du pays natal* 
Tous les intérêts se trouvent par là sauve
gardés en même temps que seront dissipés] 
les iamiietudcs «ne ta loi asuxrait (air*, nafci 

inc.es-
I_.es

